
FACÉTIES
RÉVOLUTIONNAIRES.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, 

FRATERNITÉ 
ou





'I JOURNAL GÉNÉRAL DE FRANCE,

x 6 Avrü I?89‘ >

,”! LEGISLATION.
J .- ... wj

INovs^ommes autorités à publier que quelques 
perionnes ont tort de vouloir contefter le titre 
de Députés, ou de Repréfentans du peuple , à MM. 
delaB. de M. C. de.V. N. de L.S. R. E., 
&c, J.. Cès très- dignes élus l’ont été duement 
& légitimement, puifqu’ils ont fu faire , d’une 
maqiere très agréable, les. honneurs des fêtes 
qu’ils ont données ; & même ils ont fu.encore , 
mais bien fecr.étemènt, faire accepter de fort jolis 
cadeaux à leurs convives. Si ces motifs n’étoieht 
fuffifans , nous pourrions ajouter que, pour ob­
tenir la diftinétion flatteufe d’être élus., quel­
ques - uns n’ont pas craint de faire le facrifice 
de fortunes affez confidérables ; & fi/l’ori ne peut 
qu’applaudir à ce beau zele , à ce noble défini 
réreffement on remarquera fans doute que 
l’amour de la patrie conduit fouvent bien plus 
loin qu’ori ne penfe.



L I T T É R A T U R E.

Histoire de France , depuis Clovis juf- 
qu’à nos jours , par M.'Moreau de Fieux - Bois 9 
hiftoriographe de France & de l’univers ; chez 
Bonhomme & Gàrde-Feullles, rué dés Deux-Her- 
mités. r ?

Dans un petit avertiffëment, qui précédé ce 
grand ouvrage, l’auteur prétend, & prouve que 

s toute l’hiftoire de notre légiflation fe réduit à ce 
peu de mots : quand les Roix eurent befoin1 d’ar- 

• %ent , ils demandèrent des avis au Peuple. Et i! 
ajoute : « que cét ufage eft louable, parce que, 
» dit-il, c’eft à d’anciennes coutumes , à de 

• » vieux parchemins, à des chartes normandes , 
» qu’on doit s’en rapporter pour fixer les loix, 
» toutefois cependant au gré de la nobleffe & 
» du monarque dont il eft penfionné, En confé- 
» quence, ' continue-t-il , on doit reconnoître 
» un principe inconteftable, c’eft que le peuple 

_ •> exifte pour le bon plàifir’ de la nobleffe & du 
» clergé ». L’auteur prouve cette grande vérité 
d’une maniéré viâorieufe, en montrant que le 
peuple , ou » fi l’on veut, le tiers-état, ne dut, 
en.aucun temps, jouir de quelqu’apparencede



» liberté, que lorfqu’on eut grandement befoin 
» de fës fecours ; & que., plus il fut accablé du 
» poids de làfervitûde & des charges publiques, 
» plus il fut heureux. Alors , s’écrie le favant 
» hiftoriographe, tout étoit pour le mieux ;;le 
» peuple étoit content r mais les Voltaire , mais 

les Jean-Jacques, mais les Helvétius, mais les
» N'iontefquieu ont tout détruit ! O temps fut* 
» nefte !,aujourd’hui l’on ofe ’pénfer !• ô déplo- 
0 râbles mœurs 1 ô hydres philofophiques !" ne 
« ceffercz-vous point de troubler notre repos? 
0 Hélas ! nous étions fi bien , pourquoi donc 
m ‘vouloir tout changer ? Les propriétés peuvent» 
» elles être en des meilleures mains que les nô- 
» très î Autrefois nous avions tout, nous pofîe- 
» dions tout., & nous faviqns Je-conferver 
Nous conviendrons avec l’illufire auteur , que 
de tels argtimens font fans, réplique , & nous 
applaudiffons (bren 'fincérement à dé fi pures in­
tentions. Nous ne doutons pas que le public 
ne s’empreffe d’acheter un ouvrage dont lés prin­
cipes font fi folidement établis pour le bonheur 
de la fociétê , & nous penfons- qu’ün chef- 
d’œuvre de l’efprit humain eft infiniment ait- 
défias de nos louanges.



lettre à VAuteur du Journal.

Dijon, ai mars^Sç. ■

Monsieur , un, ufage établi, de temps immé­
morial , affure à la nation Bourguignone lé 
droit de délibérer dans les états pafordre & non 
par tête, comme le voudroient le Tiers, & quel- 
quelques gens probablement payés par la cour (i); 
mais notre province, & nous principalement, 
je veux dire la nobleffe , ayons des privilèges, 
franchifes, immunités , penïions , &c..... qui 
nous appartiennent, & nous ne fouffrirons pas 
qu’on nous les retranche ; ils font de toute an­
cienneté. Or, enfaifant les délibérations par tête, 
les deux premiers ordres Bourguignons ne pour- 
roient plus faire la loi au troifieme, & la conf- 
titution feroit boulev'erfée ; car c’eft là bien 
certainement qu’elle exifte , c’eft du moins’ ce 
qu’elle a de mieux. Sans cela, tout périroit, & 
la.France n’exifteroit plus. D’ailleurs, les bons , 
les vrais gentilshommes ne font-ils pas des hommes 
trés-difterens de ceux du tiers ? Le çiel, pour 
eux feuls, fut injufte , en ne les fàifant pas naître 
immortels."Pour eux feuls, pour les bons gen-

(2) Voyez le journal de l’abbé Fontenai, du 26 mars,' 



tilshommes , il devoit tout faire ; eux feuls 
font des êtres. .. . ! Mais les Dieux , s’il en eft, 
fe -trompent quelquefois l N’importe ; quoi qu’il 
en (bit, nous ne voulons, pas qu’on nous prive 
de nos douces habitudes ; nous avons des fran- 
chifes , des privilèges , nous les conferverons , 
& nous certifions qu’on ne peut nous en pri­
ver , fi ce n’eft de notre confentement ; & très- 
certainement nous ne le donnerons pas. Ainfi 
donc, nous proteftons contre toute innovation 
ou modification quelconque, i°. parce que nous 
trouvons que les choies font bien, & nous ne 
voulons pas qu’on les change ; i°. parce que 
nous nous en tenons aux anciennes chartes 
Bourguignones, qui difent que nous fommes 
libres ; qu’ainfi le confentement de deux ordres 
ne peut lier le troifiëme : donc nous ne pouvons 
être liés que par notre confentement ; donc 
nous pouvons ne pas contribuer aux char­
ges publiques, à notre gré ; donc nous pouvons 
enlever au laboureur la moitié du produit de 
fon travail , fans qu’il ait à fe plaindre ; donc le 
fouverain & la nation peuvent faire des loi^s 
pour eux , mais non pour nous conféquenv- 
ment nous proteftons d’avance contre tous les 
artides des cahiers de notre province , & contre 
tout ce que pourront faire les états généraux^



dans ce qui ne feroitpas conforme à nos droits 
& prérogatives, i?. parce;qu’ils n’ont point 
le .droit, félon nous , de rendre les loix unifor» 

v mes par tout le royaume, quand même le bien 
de l’état & l’intérêt général Texigeroient, car ce 
ne feroit pas le nôtre , à moins cependant que 
toute la France ne voulut adopter nos us & 
coutumes. Fait à Dijon, fous le bon plaifir du 
prince de C**, le ar mars à huit heures du 
matin. Signe, Le Comte des Us Antiques , 
fecréfaire de1 la hobleffe. Là préfèntë protefta-» 
tioji eft lignée aufli de quinze membres de la 
province , qui compofent feuls-la bonne & 
.vraie noblefle JJoqrguignône,
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A.DMINI STR A TI O N.

Arrête fient du Clergé & delà Nobleffe aux Etatzde> 
' ' Bretagne.

LESfpùfQgnés ont- fait ferment, en face du fo* 
leil & des étoiles, de ne laiffér porter nulle 
atteinte à leurs titres, exemptions privilèges , 
franehifes, &c. &c. &c. &c. &c. d’autant 
qu'ayant fuivï l’exemple de leurs' fages & très* 
dignes , très-vakureax très-grands ancêtres 



Jufqu’à ce jour, lèurs irè£- fjiblimes héritiers né 
fauroient, & nepourroientmieux faire; ceux- 
ci ayant d’ailleurs, contracté d’agréables & dou­
ces habitudes 3 déclarent qu’ÿs. ne veulent point 
ee changerd.ufîent-ilsdé plaire àuroi,&défo- 
béir même à fon miniftre. En cojnféquence > 
les deux premiers ordres fe font engagés par 
ferment ( en cas que. l’on voulût les contraindre 
d’obéir à'de nouvelles loix ), la nobleffe, pour 
fe venger , à couper les oreilles de tous les 
negres de la côte d’Angol ;.,le. haut clergé? de 
fon côté, promet & jure d’aller/chapelet en 
main & mitre en tête, convertir les Iroquois, 
les Patagons, les Hottentots, te'tous les bar­
bares de la" Chine,

Fait àBreft, le 24 mars, & de la lune lé 29.’ 
Signé , DE LA CAPE & DE LA CROSSE, fe-, 
crétaires des deux ordres privilégiés.
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V A R JÉ'T É.

L’Auguste sffemblée du publjçvcômpofànt 
les ,gens du parterre-dé la comédie de Kïàrreine, 
vient de couronner de lauriers l’immortel comt& 
d» Miraiiau , à qui, dans ce moment, l’on ne 
daignoh offrir t à Paris j que quelques branches



; (s )
de chêne. La répétition de cette brillante cérémo­
nie s’eft faite enfuite à Àix en Provence. Nous 
nous interdirons toute réflexion à ce fujet , 
de crainte d’encourir la haine ou la colere de 
ce très- grand homme , feulement nous ofons 
prédire que:

Toujours en ces beaux lieux il pleuvra des couronnes !

MORT REMARQUABLE. .

Très - haute, trè's’-illuftre & très-puiffante 
Dame , Madame de l’imbécillité, époufe de très- 
haut & très - puiffant Seigneur , Monfeigneur le 
Hautain, duc & pair de l’ignorance, delà Bétife., 
&C.&C.'.... décédée en fbn château deMon- 
torgueil-fur-Baffeffe.

CHARGES DE JUDICATURE

A VENDRE.

' Quantité de charges & offices de préfidens
& confeillers , déformais fans exemptions pé-



cuniaires r droit? cl’épices, Z’oaz de fecrétairej 
&c. &c. &C. *... S'adreflir à MM. les conseillers , - 
procureurs en la cour , dans les hautes jurifdictions 
du. royaume.

théâtre français.

CEfpeâacfê, en ce moment, infpire un affez 
grand intérêt, & nous ne pouvons'nousdifpen- 
fer de faire connoître 'es pièces qu’on y donne» 
Il en eft une qui, dans fa nouveauté, divife & 
partage les fentimens & les opinions des ama­
teurs de ce théâtre ; elle a pour titre: les Trois Ri* 

■vaux. Voici quel en eft le plan : Un prélat & un 
gentilhomme Breton font depuis très - long­
temps , éperduement amoureux d’une belle cour- 
tifanne , & partagent tous deux’ fes faveurs. 
•Pour écarter une foule de concurrens que leur 
jaloufie redoute , ils fe font réunis & liés étroi­
tement , quoiqu’au fonds ils fe déteftent. Mais 
madempifelle de la Fortune ( c’èft le nom de 
cette belle ) n’eft pas exempte des caprices ordi­
naires aux jolies femmes. Un petit robin, d’un 
teint fec & blême, d’ailleurs très-fat, met tout 
en ufage pour lui plaire ; chaque jour l’aimable



( 10 ) âk
& jolie catin trouve fur; fa toilette quelque lé-' 
gere offrande de l’enfant gâté de Thémis; mais 
là cruelle jadis fibonne j fi"compîaifante, fe 
montre Tnfenfible à fes tendres foins ,* même elle 
fernble déformais vouloir fuir & déteftcr la 
robe & toute la fequelle robinaille. Un certain 
goût rôtuVierduî fait préférer fecrétement un 
gros garçon robufte & fort, qui n’eft que fon 
jardinier. Le galant magiftrat découvre cette 
îhtrigùe , 8c ne voulant pas fe Compromettre , 
il fe retire prudemment , & laiffe le champ 
libre à fes -rivauxaprès leur avoir fait con- 
noîtrè les’ fentimens de leur moderne Afpafîe. Ze 
'Peuple,c’efl: ainfi que fe nomme le vigoureux 
jardinier, veut -régner fettl fur lé coeur de fa 
rendre amante. Ses rivaux fe fâchent ; le prélat 
& le Breton lui propofent un cartel à defTein de 
l’effrayer ;le Hardi villageois l’accepte; Alors la 
belle aventurière à l’exemple *de Chimène , 
promet fon cœur à celui qui remportera la 
yiéloire. Bientôt les trois champions paroiffent 
dansl’arene. Le gentilhomme eft armé-de deux 
épées , d’un fabrede trois piflolets , & d’un 
canon que l’on1 traîne devant’lui : lé prélat , en! 
longue robe blanche, marche à pas lents ; à fon 
col Hëni eft une étole,à fon bras gauche une-. 



manipule ; il tient le fcapulaire d’une main , & 
le faint-chrême de l’autre. Rien n’intimide l’in­
trépide jardinier ; néanmoins pour toute arme il 
n’a que fa faulx fa bêche. Le Breton, cer­
tain de la viéboire , prend un piftolet, & no­
blement fe met en garde ; lorfque l’abbé, en 
digne prélat, interpofant fon autorité, leur dits 
« écoutez-moi »; toi ,fur- tout, jeune.auda­
cieux ( en s’adreffant au villageois ) , fais- 
tu bien ce que tufais (i) î Entends le ciel qui 
te menace, & qui s’explique par ma .voix. Déjà 
des éclairs échappés de .la nue éblouiffent nos 
yeux & glacent.ton, coeur ; le tonnerre gronde ; 
la foudre va bientôt.éclater ; l’efprit de vertige 
s’eft emparé de « tête. ! Ah,! mon très-cheç 
frété , dans les livres, fain ts, ces archives fa- 

vcrées , où font confignés l^g deftins de tous 
les empires , eft écrite l’hiftoire de nos malheurs 
préfens. « Voilà ( difoit Ifaïe ) que le fouveraid 
» dominateur , le feigneur des armées enlèvera 
» à Jérufalem & à Juda fes braves , fes guer- 
» tiers, fes juges, fes prophètes ! . . . Le Ptuple

(i) Voy«z.le mand. de l*arC(h; de Ly.



- ( ï2 )
W s’élèvera contre le noble !. ;. La terre eft dans 
» là confternationl l’univers éprouve un dépérif- 
» femént »> ! Ainfi parle le pfélat, lorfque la belle 
courtifanne , inquiette &c tremblante pour les 
jours de fon amant., s’avance magnifiquement 
parée, flatte l’abbé d’un coup-d’œil , fourit au 
gentilhomme , les réconcilie avec le jardinier , 
6c préfente fa main à celui-ci ; tous trois alors 
tombent à fes pieds , & jurent de l’adorer 
toujours. Tel eft le fonds de cette piece, dont 
l’intrigue eft foutenuê par des fcenes à tiroirs 
affez variées. Les rôles en font très-naturellement 
joués par les premiers aéieurs de la nation ; 
ce qui en rèlevefinguliérementle mérite. Cepen­
dant l’on a cru remarquer, vers le commence­
ment de l’a&ion, des fortiès un peu brufques; 
mais qui ont néanmoins été compenfées par une 
entrée très-motivée , & fur-tout très-agréable. 
On remarquera en outre qu’il fe trouve dans 
cette piece des caraûeres qui forment des difpa- 
rates;& puis le ftyle en eft incorreét, & les 
détails n’en font pas toujours heureux; pourtant 
c eft l’une des nouveautés qui aient eu le plus 
de partifans depuis nombre d’années , & nous 
nous garderons, de prononcer affirmativement



( )
fur fon fort, avant que le public & la nation 
aient déterminé fon fuccès.

Prix des matières £Or & £ Argent.

Le marc d’or monnoyé, valeur 
intrinfeque, 705 livres, prix cou­

vrant . . . . » . . . ; 1500 1. 4 ft
Le marc d’argent idem.t valeur 

intrinfeque, 51 liv. 6 fols, prix 
courant. . . . . . . . 101 13

La fuite à l'ordinaire prochain^








